
Bulletin de souscription au capital de la
SCIC Com.TOIT Energie Citoyenne

Je soussigné-e, (nom de naissance) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénoms : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Situation matrimoniale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né-e le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour les mineurs ou personnes morales, le représentant légal :

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénoms : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
En application des dispositions Titre II ter de l’article 19 de la loi n°47-1775 du 10/09/ 1947 portant sur les statuts de la société
coopérative d’intérêt collectif. Connaissance prise des statuts de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif par Actions 
Simplifiée (SCIC SAS) à capital variable Com.Toit Énergie Citoyenne. 

Je déclare : (Cocher la case qui vous correspond)
 Vouloir devenir coopérateur de la SCIC Com.TOIT Energie Citoyenne (L’entrée de tout nouveau sociétaire est soumise à 
l’agrément du Conseil Coopératif).

 Être déjà coopérateur et vouloir acquérir de nouvelles parts de la SCIC Com.TOIT Energie Citoyenne
L’AGE du 21/06/25 a approuvé une augmentation du capital social avec la distribution d’une prime d'émission de 3€. Les 
souscriptions de nouvelles parts comprenant cette prime d émission sont à regler 53 euros.

Nombre de parts souscrites : . . . . . . . . . . .X 53 €uros  = . . . . . . . . . . .€uros.

J’établis un chèque de . . . . . . . . . . .€ à l'ordre de la SCIC Com.TOIT ou un virement :
SAS COM.TOIT ENERGIE CITOYENNE, IBAN : FR76 1871 5002 0008 0038 1707 529 BIC : CEPAFRPP871

J'atteste avoir compris que la souscription de part(s) sociale(s) comprend un risque financier, avoir lu et pris connaissance du 

Document d’Information Synthétique  https://www.comtoit.org/IMG/pdf/dis_2022-0804.pdf et souscrire en toute 

connaissance. La responsabilité des associés est toutefois limitée à leur apport en capital.

J'atteste rédiger ce bulletin en 2 exemplaires originaux dont un me sera retourné après validation du Conseil Coopératif.

J’accepte d’être convoqué-e aux assemblées par courriel, que la coopérative ait recours à la transmission par courriel en lieu et
place de l’envoi postal lors de l’exécution des formalités de convocation et de vote à distance et plus généralement d’être
destinataire  d’informations  et  de  communication  institutionnelle  de  la  part  de  ma coopérative.  Cette  autorisation  a  pour
objectifs de limiter les frais de gestion et économiser le papier.

Retournez à l’adresse indiquée ci-dessous ou par mail, les 2 bulletins de souscription dûment remplis et signés, accompagnés :
1- de votre règlement par chèque à l’ordre de Com.TOIT Energie Citoyenne, ou par virement ;
2- d’une copie recto-verso d’une pièce d’identité ou pour les personnes morales d’un extrait kbis ;
3- d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois. Un récépissé de souscription vous sera retourné dès l’acceptation de votre

adhésion. La souscription minimale est une part sociale -53 € (valeur nominale 50€ + prime d'émission 3€).

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à notre seul secrétariat. Conformément à la loi « informatique
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que
vous pouvez exercer en vous adressant à la coopérative.

Société Coopérative d’Intérêt Collectif par Actions Simplifiée à Capital Variable
RCS Cusset: 849 111 067- L’Atrium 37 Avenue Gramont 03200 VICHY

Site internet: https://www.comtoit.o  rg   / Courriel: contact@comtoit.org V2025-07

Date et signature : Visa COMTOIT

https://www.comtoit.com/
https://www.comtoit.org/IMG/pdf/dis_2022-0804.pdf

